Article 1er : Présentation du concours 
L’Association Séjour en famille Française – S2F-  Stay in a French Family  en partenariat avec la Société Générale  invitent 5  jeunes hongrois  de 17 à 23 ans  à concourir pour gagner un séjour en Bretagne  du 26 juin au 6 juillet  2014 

Ce concours vise à amener les jeunes à : 

Mieux connaître la Bretagne  et particulièrement Rennes et ses alentours. 

Découvrir  notre  culture et les motiver dans l’apprentissage de la langue française.
Article 2: Conditions de participation 
1- Les participants doivent avoir entre 17 et 22 ans. 

2- Ils doivent maitriser un minimum la langue française  afin d’échanger  un tant soit peu avec la famille d’accueil 
3- Ils doivent  envoyer leur dossier  pour le 28 février 2014 ( par mail ou par poste) 
4- Ils doivent se rendre disponibles pour participer, en cas de succès, au séjour de 10 jours  organisé du 26 juin au 6 juillet  2014 

5- Ils doivent avoir une carte d’identité à jour,  une  assurance  médicale et responsabilité civile ainsi que la possibilité d’être rapatrié en cas d’urgence. 
6-Si l’étudiant n’est pas majeur, il doit avoir une autorisation écrite de ses parents.

7- Si l’étudiant n’est pas majeur, les parents devront faire une autorisation de soins médicaux en cas d’urgence ainsi qu’une décharge de responsabilité vis-à-vis de l’association 

8- Fournir les attestations ci-dessus mentionnées

9 - Un accompagnateur hongrois, majeur et responsable du groupe   sera  désigné par Madame Jolan  ORBAN
  . 

Article 3: Déroulement du concours 
A. Chaque participant(e)  doit préparer un dossier de motivation  qu’il adressera à  l’association S2F pour le 28 février 2014. soit  par mail soit par poste 
B. Chaque concurrent(e)  doit envoyer à S2F  son  document avant le 28 février 2014 
1°) Il - elle  doit rédiger un document de 4 pages A4 sous la forme  d’articles, illustrés par ses soins, abordant les sujets suivants : 

· 1 .Rédaction d’un texte se présentant 

· 2 .La motivation à participer à ce concours et à apprendre le français 

· 3 .Ce qu’il / elle connaît sur Rennes et la Bretagne
· 4 .Les idées , les informations pré reçues sur la culture bretonnes
· 5 .Ce qu’il / elle souhaite découvrir en venant à Rennes et pourquoi
· 6 .Citer quelques expressions françaises connues comme « sauter du coq à    l’âne » 
Article 4: Critères de sélection 
Les documents adressés à S2F seront sélectionnés par un jury composé des membres du conseil d’administration de l’association en tenant compte des critères suivants : 

Sujet : 1 - Arguments développés dans l’article de présentation :  10 points

Sujet : 2  - Arguments développés dans l’article de motivation   : 20 points
Sujets : 3, 4 , 5 et 6  –Originalité des idées  traitées : 5  points chacun 
La qualité de la rédaction et de la présentation : 10 points

L’avis   d’un professeur connaissant la motivation de l’étudiant pourra être  pris en compte en cas d’ex éco
Les décisions du jury sont sans appel. 

Les lauréats/ates sélectionnés/ées seront avisés/ées avant le 30 mars  2014
Les 5 gagnants/tes seront ceux/ celles ayant obtenu les meilleures notes 
Article 5: Prix 
Les 5 gagnants/tes participeront à un séjour à Rennes de 10 jours offert par Séjour en Famille française et en partenariat avec la Société Générale. 
Transport aller et retour  inclus : 

En train  de Pecs à Budapest 
Par avion de Budapest à  Paris

En minibus de Paris à Rennes 

L’autorisation des  parents sera exigée pour les mineurs qui participeront  à ce voyage encadré par 1 responsable référent hongrois et sur place par les membres de l’association S2F. Ces lauréats seront hébergés en famille.

Si un étudiant était dans l’impossibilité de se rendre en France, il, elle ne pourra bénéficier d’aucune compensation. 

Article 6: Responsabilité 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d'annulation, de report ou de modification du concours dus à des circonstances imprévues ainsi qu'en cas de vol, retard ou dommage subis lors de l’envoi des dossiers. 

Article 7: Acceptation du règlement 
La participation au concours implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. 

RENSEIGNEMENTS 
Pour tout renseignement, contacter l’Association S2F : monique.vandroy@neuf.fr
soos4kinga@gmail.com; gelblilla@gmail.com; soos4kinga@gmail.com; katinka144@freemail.hu; methodman001@gmail.com
